
Faut-il déclarer une reprise partielle suite à congé parental ?

Réponse courte

Oui, l’employeur doit obligatoirement déclarer une reprise partielle suite à un congé parental auprès de la Caisse

pour l’avenir des enfants (CAE) dans les huit jours suivant la reprise effective du travail à temps partiel. Cette

déclaration doit préciser la date de reprise, la nouvelle quotité de travail et toute modification du contrat de travail.

L’employeur doit également mettre à jour la déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

pour refléter la modification du temps de travail et des cotisations sociales. L’absence de déclaration ou une

déclaration tardive peut entraîner des sanctions administratives et la suspension du versement de l’indemnité de

congé parental.

Définition

La reprise partielle désigne la situation dans laquelle un salarié reprend son activité professionnelle à temps

partiel à l’issue d’un congé parental, conformément à l’option choisie lors de la demande initiale de congé

parental. Cette modalité s’oppose à la reprise à temps plein et implique une modification temporaire ou durable du

temps de travail contractuel.

La reprise partielle s’inscrit dans le cadre légal du congé parental prévu par le Code du travail luxembourgeois,

qui permet au salarié de choisir entre différentes modalités de reprise, sous réserve du respect des conditions

légales et de l’accord de l’employeur.

Questions fréquentes

Comment effectuer la déclaration de reprise partielle ?

L'employeur utilise le formulaire spécifique disponible sur guichet.lu, dans les 8 jours suivant la reprise effective (art. L.234-47 Code du
travail). La déclaration mentionne la date de reprise, la nouvelle quotité de travail et toute modification du contrat de travail signée.

Comment formaliser la reprise partielle au sein de l'entreprise ?

Formaliser par écrit toute reprise partielle, en précisant la durée, l'horaire et la répartition du temps de travail. L'employeur informe le
salarié des conséquences sur la rémunération, les droits à congé et la couverture sociale (obligation d'information art. L.121-4 Code du
travail).

Faut-il aussi mettre à jour la déclaration au CCSS ?

Oui, l'employeur doit mettre à jour la déclaration auprès du CCSS pour refléter la modification du temps de travail et des cotisations
sociales (art. 405 Code de la sécurité sociale). Cette mise à jour est essentielle pour la cohérence des cotisations et la couverture sociale.

Faut-il déclarer une reprise partielle suite à un congé parental ?

Oui, l'employeur doit déclarer la reprise partielle auprès de la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) dans les 8 jours suivant la reprise
effective à temps partiel. La déclaration précise la date, la nouvelle quotité de travail et toute modification du contrat de travail.
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Quelle conséquence d'un défaut de déclaration de reprise partielle ?

L'absence de déclaration ou une déclaration tardive peut entraîner des sanctions administratives et la suspension du versement de
l'indemnité de congé parental. La perte du droit à l'indemnité expose l'employeur à des contentieux avec le salarié concerné.

Quelle modalité possible de la reprise partielle après congé parental ?

Le salarié peut opter, lors de la demande de congé parental, pour une reprise à temps partiel à l'issue de la période, sous réserve de
l'accord de l'employeur (art. L.234-43 à L.234-51 Code du travail). La reprise partielle correspond à la quotité fixée dans la convention
CAE.

Conditions d’exercice

Le salarié peut opter, lors de la demande de congé parental, pour une reprise à temps partiel à l’issue de la période

de congé, sous réserve de l’accord de l’employeur et du respect des modalités prévues par le Code du travail

(articles L.234-43 à L.234-51). La reprise partielle doit correspondre à la quotité de travail et à la durée fixées dans la

convention de congé parental validée par la Caisse pour l’avenir des enfants (CAE).

Toute modification ultérieure de la quotité de travail nécessite l’accord exprès des parties et une notification écrite à

la CAE, conformément à l’article L.234-47 du Code du travail. L’égalité de traitement entre salariés doit être

respectée, notamment en matière de droits liés au temps partiel.

Modalités pratiques

L’employeur est tenu de déclarer la reprise partielle du salarié auprès de la CAE, au moyen du formulaire spécifique

disponible sur le site guichet.lu, dans les huit jours suivant la reprise effective du travail à temps partiel (article L.234-

47 du Code du travail). Cette déclaration doit mentionner la date de reprise, la nouvelle quotité de travail, ainsi que

toute modification du contrat de travail.

L’employeur doit également mettre à jour la déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) afin

de refléter la modification du temps de travail et des cotisations sociales (article 405 du Code de la sécurité sociale).

L’absence de déclaration ou une déclaration tardive peut entraîner des sanctions administratives et la suspension du

versement de l’indemnité de congé parental.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute reprise partielle, en précisant la durée, l’horaire et la répartition du

temps de travail. L’employeur doit informer le salarié des conséquences sur la rémunération, les droits à congé et la

couverture sociale, conformément à l’obligation d’information prévue à l’article L.121-4 du Code du travail.

Il convient de conserver une copie de la déclaration transmise à la CAE et au CCSS dans le dossier du salarié afin

d’assurer la traçabilité et la conformité aux obligations légales. En cas de doute sur la procédure, il est conseillé de

consulter la documentation officielle de la CAE ou de solliciter un avis auprès d’un conseiller juridique spécialisé en

droit du travail luxembourgeois.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://ccss.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.234-43 à L.234-51
Congé parental, modalités, obligations de

déclaration

Article L.121-4 Obligation d’information de l’employeur

Article 405
Déclaration des modifications de temps de

travail

Loi modifiée du 16 avril 1979 relative au contrat de travail dispositions générales

Circulaires administratives de la Caisse pour l’avenir des enfants CAE

Jurisprudence nationale relative à la déclaration et à la protection des

droits du salarié
Jurisprudence applicable

L’absence de déclaration formelle de la reprise partielle auprès de la CAE peut entraîner la perte du droit à l’indemnité de congé

parental et exposer l’employeur à des sanctions administratives. Il est impératif de respecter les délais légaux, d’assurer la

traçabilité des démarches et de garantir l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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